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du tarif est bas ne sont cependant pas, de ce fait, discrimi-
nées par rapport à celles qui appliquaient un tarif élevé.
Les limites des régions dans lesquelles les habitants bénéfi-
cient de la réduction pour indigènes correspondent, en
principe, à celles du cadastre de la production agricole.
Toutefois, le législateur s'est écarté de ce principe lorsqu'il a
estimé qu'il était souhaitable d'élargir le contour d'une
région afin de préserverr l'unité politique ou économique
des zones qui la composent. Il en est ainsi notamment des
localités situées dans les régions qui ne se trouvent pas
directement en zone de montagne, mais qui sont insérées
dans de telles zones desservies par des entreprises de
transport rapprochées (par exemple: Sion, Coire, Interla-
ken). En revanche, le point de départ d'une ligne «rappro-
chée» (par exemple: Yverdon, Thoune, Lucerne ou Saint-
Gall), qui ne se trouve pas en zone de montagne, n'est pas
un critère donnant droit à la réduction pour indigènes.
Une motion transmise par le Conseil des Etats invite déjà le
Conseil fédéral à examiner quels secteurs de l'arrêté concer-
nant le rapprochement tarifaire et de son ordonnance sont
surannés et à entreprendre les modification correspon-
dantes.
Les questions soulevées appellent les réponses suivantes:
1. Le Conseil fédéral entend s'en tenir aux recommanda-
tions de la CGST.
2. La thèse 15 de la CGST ne met pas fondamentalement en
cause le rapprochement tarifaire actuel. Elle propose sim-
plement un nouvel examen de la méthode et des critères qui
en détermineront le niveau en fonction des objectifs visés.
Des études ont été entreprises dans ce sens, mais elles n'ont
pas encore donné de résultats concrets.
3. Le Conseil fédéral partage cet avis.
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Le président: L'interpellant n'est pas satisfait de la réponse
du Conseil fédéral.
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